
   Informations Parc Assistance  
 
 

 
 
Bonjour Mesdames et Messieurs les engagées (és), 
 
Compte tenu du nombre important d’inscrits au 40ème 
Rallye de Faverges 2026, le mot d’ordre pour cette 
année est qu’il va falloir se serrer. 
 
Rappel concernant le parc d’assistance, pour le Rallye, nous avons 
établi une surface moyenne pour les assistances qui est de 35 m2. 
Afin d’éviter toute interdiction d’accès au parc d’assistance lors de 
votre arrivée, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs les 
équipages, de faire respecter cette surface dédiée afin que toutes 
les assistances puissent s’installer. De plus, les camping-cars, les 
remorques et tout autre véhicule non concerné ne seront pas admis 
dans le parc d’assistance.  
 
Le parc assistance ouvrira ses portes à partir de 17h et jusqu’à 21h. 
 
Lors de votre arrivée sur le parc assistance, des placeurs de 
l’organisation du rallye seront présents, qui vous guideront.  
 
Autre point très important, nous vous demandons de bien veiller au 
respect de nos placeurs bénévoles, qui ont des directives données 
par l'organisation. Tout débordement verbal envers eux sera aussi 
sanctionné (direction de course), alors je demande aux équipages 
de faire circuler ce message, pour bien veiller au respect de nos 
placeurs bénévoles. 
 
Nous savons que vous serez sensibles au respect des règles du 
Parc d’Assistance et nous vous en remercions. 
Merci à tous pour votre compréhension et votre implication, à 
bientôt pour partager ensemble cette 40ème édition anniversaire du 
Rallye de Faverges. 
 


